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Stéphane Biatcha
traîné en justice
pour faux  
Le proche collaborateur de Chantal
Biya est accusé d’avoir usé de
manoeuvres pour la révocation
frauduleuse d’un enseignant. Le
plaignant cible aussi Emmanuel
Bondé et Philippe Ngollé Ngwesse. 
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Tout comme le Tribunaladministratif de Yaoundéil y a trois ans, la Coursuprême donne, elle aussi, rai-son au ministère des Marchéspublics (Minmap) dans le litigequi l’oppose à Luc AmbassaMbarga. Cet homme attaque ladécision de l’administration quil’a éjecté de son fauteuil de pré-sident de la commission dépar-tementale de passation des mar-chés publics de la Mefou etAfamba pour corruption. Aprèsplusieurs reports, l’affaire afinalement connu son dénoue-ment lors d’une audience, tenuele 22 août 2018 en l’absence del’initiateur de la procédure. Auterme de l’examen du dossier, lejugement rendu le 11 août2015 qualifiant la démarche duplaignant dénuée de fondementcontre lequel il s’est pourvu encassation a plutôt été conforté.Sa requête ayant été jugée irre-cevable.Devant le Tribunal administra-tif, où il a soumis un recours le25 février 2014, il dénonçait cequ’il considère comme étant sarévocation abusive de ses fonc-tions, le 27 août 2013, pour«corruption avérée lors de lapassation d’un marché public».M. Ambassa Mbarga juge ladécision du Minmap entachéed’un vice de forme, faute duvisa de la présidence de laRépublique qui figure pourtantdans la décision du 18 février2013 l’ayant porté aux fonc-tions dont il a été déchargé. Ilsoutient également que la déci-sion querellée est dépourvue detoute motivation. De son pointde vue, l’acte regorge destermes aussi imprécis quevagues, énonçant sans toute-fois articuler, ni préciser lesfaits dénoncés, encore moinsleur contenu, le lieu et la date où

ils auraient supposément eucours.
Droits bafouésA l’entendement du plaignant,la décision du ministre AbbaSadou a ignoré les dispositionsréglementaires relatives à larévocation d’un fonctionnaire,dispositions prévues et régle-mentées par le décret du 07octobre 1994 portant statutgénéral de la Fonction publiquede l’Etat. Pour lui, le limogeagene devait intervenir qu’à lasuite d’une procédure discipli-naire menée devant le conseilpermanent de discipline de laFonction publique. En l’évin-çant dans de telles circons-tances, alors qu’il n’a reçu nidemande d’explications, nisanction, l’ancien responsablefait croire que le Minmap aporté atteinte aux droits de ladéfense en ce sens qu’il n’a pasété en mesure de s’expliquersur les faits qui lui sont imputésà tort.Luc Ambassa Mbarga pensequ’en agissant ainsi, le Minmapa compromis ses chances derentrer en possession de ses100 mille francs d’indemnités àl’issue de chaque session de lacommission, une largesseencadrée par les dispositions del’arrêté du 05 novembre 2002fixant les indemnités de ses-sions des présidents, membreset secrétaires des commissionsde passation des marchés. Ilindique qu’au titre de l’exercice2013, le budget d’investisse-ment public a prévu 50 projetséligibles à la commission dontil était le président. Des projetsdont l’examen de chacun donnelieu à quatre sessions.Calculette en main, il affirmeque sa rémunération au terme

de l’examen de ces projets enquatre sessions, à raison de100 mille francs par sessionpour un mandat de deux ans,aurait dû lui rapporter un pac-tole de 40 millions de francs.C’est ce que représente sonpréjudice matériel. Celui qui seprésente aussi comme un hautcommis de l’Etat revendique100 millions de francs de préju-dice moral après le «sérieuxcoup» porté à sa moralité.
Express unionEn réplique, le Minmap adéconstruit point par point cetargumentaire. L’administrationsoutient, s’agissant du vice deforme allégué, que la décisionquerellée ne fait pas partie desactes soumis à la procédure duvisa préalable. Lequel visapréalable, lorsqu’il est jugénécessaire, doit être prescritpar le texte attributif de compé-tence au Minmap. Sur la suppo-sée absence de motivation dansla décision décriée, l’Etatindique que le plaignant a violéles dispositions de l’article 19alinéa 1 et 2 du décret du 8mars 2012 portant création,organisation et fonctionne-ment des commissions de pas-sation des marchés publics sti-pulant que : «les présidents etmembres des commissionssont choisis parmi les person-nalités jouissant d’une bonnemoralité et maîtrisant la régle-mentation et les procédures depassation des marchés publics.Les présidents de commissionde passation des marchés sontdésignés pour un mandat dedeux ans, renouvelable une fois.Toutefois, il peut être mis fin àleur mandat à tout moment encas de manquement avéré».Dans le détail, le Minmap racon-te que dans le cadre de l’appeld’offres du 11 juin 2013 por-tant sur la réhabilitation de laroute Minkama-Dzana, LucAmbassa Mbarga a indûmentperçu du promoteur des éta-

blissements Mbakam, lasomme de 50 mille francs à l’ef-fet de «fausser le jeu de laconcurrence» et lui adjuger lemarché. Informé desdits faits,M. Abba Sadou a mis sur piedune mission d’enquête qui estdescendue sur le terrain auxfins de recoupement. Au coursde ladite mission, souligne leMinmap, il a «clairement etpubliquement» reconnu avoireffectivement perçu laditesomme ainsi que l’attestent sespropos contenus dans le rap-port de la mission et aussi lebordereau d’envoi des fondsdélivré par la Société ExpressUnion. L’Etat argue que cettepièce à conviction, couplée àl’aveu de l’ex président de com-mission, témoignent du «man-quement avéré» ayant justifiéla décision attaquée.
Atteinte à la probitéS’agissant de la supposée viola-tion des dispositions règlemen-taires, le Minmap affirme que larévocation dénoncée n’est pascelle prévue par le statut géné-ral de la Fonction publique,mais plutôt celle reposantessentiellement sur la régle-mentation des marchés publics,qui ouvre la possibilité de

mettre fin à tout moment aumandat d’un président de com-mission en cas de «manque-ment avéré». Pour ce qui est dupréjudice matériel et moral, leMinmap argue que l’ex respon-sable ne peut invoquer lesindemnités de session queconsécutivement à la tenueeffective des séances de la com-mission.En rendant son verdict, leTribunal administratif avaitjugé que le texte portant créa-tion, organisation et fonction-nement des commissions depassation des marchés publicsn’a pas soumis la validité desactes pris en la matière par leministre des Marchés publicsau visa préalable de la prési-dence de la République. Demême, la juridiction refuse àLuc Ambassa Mbarga la qualitéde fonctionnaire, perdue, selonelle, depuis son admission à laretraite en 2013. Néanmoins,les juges considèrent quemême s’il n’est pas contestéqu’il a reçu d’un candidat à lacommande publique unesomme de 50 mille francsmatérialisée par un reçu d’unecompagnie de transfert d’ar-gent, le motif de «corruptionavérée», invoqué dans la déci-sion, est fragilisé par l’absenced’une décision du juge pénal lesanctionnant. Une entorse quin’enlève cependant rien au«comportement du recourant»,soulignent les juges qui admet-tent qu’il constitue une atteinteà la probité justifiant la sanc-tion prise à son encontre. Sonrecours a été jugé non fondé le11 août 2015.C’est contre ce jugement que leconcerné s’est pourvu à la Coursuprême, le 29 mars 2016. Ilespérait que la haute juridic-tion déniche dans le premierverdict de l’affaire des points dedroit mal appliqués, suscep-tibles de faire basculer la balan-ce en sa faveur. En vain. Dans leur analyse, les jugesn’ont pas effleuré le fond de larequête. Leur examen s’estlimité à la forme. Ils estimentque Luc Ambassa Mbarga, plai-gnant, et Me Ondigui Benjamin,son avocat, ont ignoré les dis-positions de l’article 91 alinéa 1de la loi du 29 décembre 2006fixant l’organisation et le fonc-tionnement de la Cour suprêmequi leur allouaient, après ladéclaration de pourvoi, un délaide 30 jours pour déposer unmémoire au greffe de lachambre administrative. Leditmémoire était attendu le 29avril 2016. Il n’a été enregistréau greffe que bien plus tard. Lerecours a été jugé irrecevablepour dépôt tardif du mémoire,tandis que l’avocat a étécondamné au payement d’uneamende civile de 50 mille francsau profit de la hautejuridiction.

CORRUPTION. Il était devant la Cour suprême,
où il espérait la remise en question d’un juge-
ment approuvant son éviction pour avoir empo-
ché cet argent reçu d’un candidat à la com-
mande publique en guise de bakchich. Pour
son malheur, la haute juridiction confirme le ver-
dict attaqué.

Un président de commission des marchés viré pour 50 mille F.

• Irène Mbezele – imbezele@yahoo.fr

«l’Etat indique
que le plai-
gnant a violé

les dispositions de
l’article 19 alinéa 1
et 2 du décret du 8
mars 2012 portant
création, organisa-
tion et fonctionne-
ment des commis-
sions de passation
des marchés
publics.»

L’agence de régulation des marchés publics.
Du pain sur la planche.
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«Je suis fier du travail quej’ai abattu à Endom entant que receveur munici-pal parce qu’avant moi, cettemairie n’avais jamais produit decompte de gestion. Je crois avoirbien servi. Si c’était à refaire, je lereferai.» L’homme qui vante sesétats de service s’appelle LazareMirabeau Bikek, ancien receveurmunicipal à la mairie d’Endom. Ils’explique devant le Tribunal cri-minel spécial (TCS) sur de présu-mées malversations et irrégula-rités financières enregistrées à lamairie d’Endom pendant lapériode comprise entre 2009 et2013, et qui ont occasionné unsupposé détournement d’unmontant total de 360 millions defrancs au préjudice de la petitecollectivité territoriale décentrali-sée située dans le Nyong etMfoumou, région du Centre. Le 4 septembre 2018, l’audiencereprenait pour le contre-interro-gatoire de M. Bikek par l’accusa-tion. En effet, il lui est reprochéde n’avoir  pas souvent reversédans la caisse de la mairie, la tota-lité des fonds retirés des comptesde la commune logés à la trésore-rie générale de Yaoundé (TGY) età la banque Bicec. Et d’avoirperçu des avantages indus, ainsique plusieurs autres irrégulari-tés dans la tenue de la comptabili-té de la mairie. Il répond d’une

coaction du détournement pré-sumé de la somme de 177 mil-lions de francs avec M. OndoaOndoa, l’ancien maire d’Endom.De fait, les avocats de la partiecivile (mairie d’Endom) t leministère publics ont successive-ment rappelé à M. Bikek que l’an-cien secrétaire général (SG) de lamairie et dénonciateur des faits àl’origine de la procédure a soute-nu dans sa récrimination qu’ilprocédait au décaissement desfonds de la commune et le parta-ge se faisait dans le domicile deson coaccusé, M. Ondoa Ondoa,l’ancien maire. Et l’ex édile l’a luiaussi accusé, pendant sa déposi-tion, d’avoir détourné la sommede 25 millions de francs, desfonds issus de la redevance fores-tière annuelle (RFA) en 2012.«Est-ce que vous pouvez appor-ter le compte d’emploi de ces 25millions de francs ?», interrogeMe Poufon, avocat de la mairie. 
Redevance forestière Pour sa défense, l’ancien rece-veur municipal va nier en bloc lepartage des fonds au domicile dumaire allégué par le dénoncia-teur, sans s’étendre davantagesur le sujet. Autant il a relativisél’accusation d’une distraction dela somme de 25 millions defrancs, qu’il a qualifié de pascohérente et illogique. Il explique

que la mairie a reçu 34,8 millionsde francs de RFA en 2012. LeFeicom, la banque des com-munes, a retenu une partie dumontant. Le reste d’argent, soit25 millions de francs, a servi aufonctionnement de la mairie et àpayer la quote-part de 10 % reve-nant aux communautés rive-raines. «A l’heure où je vousparle je ne peux pas vous présen-ter le compte d’emploi. Il existedans l’ensemble des pièces dedépense.»Les avocats de la partie civilevont longuement s’attarder sur laprocédure de décaissement desfonds litigieux. Pendant l’enquêtepolicière, l’accusé a soutenu, rap-pellent-ils, que la commune nedisposait pas d’un coffre-fort. Etne pouvait donc pas détenir desommes importantes à la mairie.Ce qui contraste avec les docu-ments comptables référençantses décaissements d’argent pourle compte de la mairie. M. Bikekdéclare qu’il cumulait en fait sesfonctions de receveur municipalavec celle de percepteur desrecettes d’Endom. «J’utilisais lecoffre-fort de la perception, c’estbien après que le maire m’a dotéd’un coffre-fort après un cam-briolage à la commune.» Avantd’expliquer qu’il était assistéd’une caissière-principale à quiil remettait à sa disposition lesfonds et les mandats de paie-ment.  «L’expert-judiciaire a récapitulédans son rapport des anomaliesgénérales (absence de contre-signatures etc) et d’autres avecincidence financières ? Qu’endites-vous ?», interroge Me Mbet.Sans ambages, M. Bikek, va esti-mer que les conclusions de l’ex-

pert Georges Dissack Delon«relèvent d’une analyse trèsinexacte et déséquilibrée desrecettes. De la méconnaissancedu B A de la comptabilité». Ilexplique que la recette municipa-le est unique, et c’est au momentdes comptes qu’il faut faire la dif-férence entre les dépenses. Or,dit-il, la somme qu’on luireproche résulte d’un «calculerroné». Selon lui, l’expert-judi-ciaire s’est limité à faire lasomme de «prétendus retraits àla Bicec et à la TGY» soit un totalde 690 millions de francs auquelil a soustrait 512 millions defrancs. «Or les 381 millions defrancs déclarés sortis en espècesà la TGY n’ont jamais existés.» Ilva néanmoins relever que lesdépenses querellées « ne repré-sentent mêmes pas 10%» desmouvements de fond de la pério-de litigieuse. «Les dépenses quiont été rejetées été ont rectifiées,d’autres ont été validées».
Avantages indusS’agissant des avantages quali-fiés d’indus d’un montant de 935mille francs, le ministère publicet les avocats de la partie civile(mairie d’Endom) ont voulusavoir s’il existait «une base léga-le aux gratifications perçues»octroyés par l’ancien maire,notamment les frais de carbu-rant, secrétariat-réception, col-loque-séminaires, secours médi-cal, entre autres. Sur cette ques-tion, l’accusé s’est réfugié derriè-re les différents budgets de lamairie votés pour les exercicesquerellés par le conseil munici-pal, et qui prévoyaient, dit-il, les«lignes d’exécution de ces avan-tages. Je ne suis pas juge de l’op-

portunité de la dépense». «Quidéfendait la nomenclature dubudget ?», s’est enquit le ministè-re public. L’accusé indique qu’ilexiste un acte réglementaire quistructure la nomenclature debudgets des communes, sansbien se souvenir. A son tour, Me Mbet GustaveGeorge, avocat de la marie, varelever qu’il a perçu 754 millefrancs de gratification commemembre du comité de pilotage duprojet de construction de la routeMebassa-Eboma. «Quel étaitvotre apport dans la réalisationde ce projet ? Ingénieur, techni-cien ?» M. Bikek explique qu’onconsidère qu’il  a détourné lemontant pour la simple raisonque le mandat autorisant ledéblocage des fonds a été délivréau nom du receveur. «Le rôlejoué au comité est celui de bille-teur. Parce que c’est moi qui dis-tribuait la somme aux membresdu comité.» L’avocat va pour-suivre en lui donnant lecture desextraits de sa déposition faite àl’enquête policière où il affirme,selon l’extrait, que le montantreprésente les avantages que lemaire lui a alloués. L’accusé varevenir sur ses déclarations enprécisant qu’il a fait cette décla-ration à la police sans documentspour vérifier. «Toutes les piècesjustificatifs de la répartition de cetargent ont été mises à la disposi-tion de l’expert-judiciaire.»L’audience reprend le 21 sep-tembre pour l’audition deMathieu Lin Essono, l’actuel tré-sorier payeur général deYaoundé, témoin de l’ancienreceveur municipal d’Endom.

DEFENSE . Poursuivis pour un supposé détourne-
ment de 360 millions de francs, l’ancien maire
de la commune d’Endom accuse son ancien
receveur municipal d’avoir distrait un partie des
fonds qu’on leur reproche.

Les accusés de la mairie d’Endom se chargent au TCS

• Louis Nga Abena – louisngaabena@yahoo.fr

Le ciel s’assombrit à nouveausur la tête de l’ex receveur dela commune de Messondo.Lequel est impliqué dans uneaffaire de supposés détourne-ments de deniers publics pen-dant les exercices 2013 et 2014 àla commune de Messondo. Ilvient d’être lié à un détourne-ment de 6 millions de francsimputé initialement à ses seulscoaccusés Gilbert Parfait Ntep,agent communal, PaulNdjindjock et M. Ngong Zebo,tous deux anciens maires de

Messondo. C’était le 5 septembre2018 devant le Tribunal criminelspécial (TCS) lors de la dépositionde M. Dissack Delors, expertfinancier et auteur du rapportd’expertise financier qui incrimi-nait les anciens responsables dela commune de Messondo. Il déposait comme témoin duministère public dans l’optiqued’éclairer le tribunal sur leszones d’ombre de son rapport.Delors Dissack, qui revenait pourla deuxième fois devant cette juri-diction pour le même rapport, a

confirmé pour toutes les infrac-tions reprochées  aux trois coac-cusés Gilbert Parfait Ntep, agent,Paul Ndjindjock et M. NgongZebo. Mais là où le bât blesse,c’est que l’expert financier, lorsde sa déposition, a accusé l’exreceveur Henri Paulin Makanid’avoir, en coaction, détourné lasomme de 6 millions de francs.Ce qui vient remettre en causeles conclusions de son rapportd’expertise d’une part et, d’autrepart, son témoignage fait enfaveur de cet accusé le 31 juillet2018. Dans les conclusions de son rap-port, l’expert financier, qui dit nepas être expert-comptable, relèvedeux types de fautes de gestion.La première faute, selon lui, relè-ve des écarts entre les recettes etles dépenses à hauteur de 6,5 mil-lions de francs pour 2013 et 6,4millions de francs pour 2014,que le receveur municipal devrajustifier en présence de  PaulNdjindock en ce qui concernel’exercice 2013 et en présence M.Ngong Zebo, s’agissant de l’exer-

cice 2014.
Questions sans réponseLa seconde faute procède desécritures falsifiées et modifiéessur le registre d’ordonnance-ment  des dépenses du maire(ordonnateur des dépenses), lesmandats de paiement et les bulle-tins de transmission de la périodeallant de mai à octobre 2013 d’unmontant de 10,8 millions defrancs, ramenés à la somme de 6millions de francs par le juged’instruction. C’est aux présumésauteurs du détournement desditsfonds que vient d’être associél’ex receveur de Messondo, alorsque le rapport n’avait jamais faitmention de son nom dans cetteinfraction. De plus, lors de sa dépositioncomme témoin de l’accuséMakani à l’audience du 31 juillet,M. Dissack Delors, qui répondaitaux questions de son avocat et àcelles de l’avocat général, a donnédes éclairages sur les faits repro-chés à l’ancien receveur munici-pal dans un rapport financier,

qu’il a commis dans cette com-mune. L’expertise visait la ges-tion de l’accusé pendant les exer-cices budgétaires 2013 et 2014,et affirmait que ce comptable estirréprochable dans sa gestion. Pour l’expert, les deux écarts decaisse reprochés à M. Makanisont insignifiants et sont accep-tables dans le cadre de l’examende la comptabilité et du fonction-nement d’une recette. Commentcomprendre du jour au lende-main que l’expert financier seretrouve mêlé dans un détourne-ment de 6 millions de francs ? Le revirement de l’expert a sur-pris même les avocats des coac-cusés de M. Makani présentsdans la salle. A-t-il cédé aux pres-sions du tribunal comme le lais-sent croire certains avocats quele reporter de Kalara a rencon-trés à la sortie de l’audience ?Question sans réponse. L’affairerevient le 8 septembre 2018 à lademande de l’avocat général, quise prépare pour ses réquisi-tions.

REVIREMENT. Il avait pourtant été mis hors de
cause  devant le Tribunal criminel spécial par
un expert financier, auteur d’un rapport d’exper-
tise commis à la commune de Messondo.
Contre toute attente, le même expert, lors de
son passage comme témoin du ministère
public a, dans une volte-face, retenu une nou-
velle infraction contre l’ancien comptable de la
commune de Messondo.

Nouvelle charge contre l’ex receveur municipal de Messondo

• Jacques Kinene - jkinene3@gmail.com
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Alors que sa comparutionest attendue de piedferme par les accusés,Georges Dissack Delon,«expert-judiciaire», veut êtreen forme le jour qu’il fera sontémoignage dans l’affaire quioppose la Société camerounai-se des Dépôts pétroliers (Scdp)à Jean Baptiste Nguini Effa etautres devant le Tribunal crimi-nel spécial (TCS). Témoin clédu ministère public, il a sollici-té et obtenu du tribunal unautre report du rendez-vous.Le 6 septembre 2018, l’examenpublic du dossier reprenait enprincipe pour l’interrogatoirede M. Dissack Delon. Ce dernierest l’un des trois auteurs durapport d’expertise commis àla demande du juge d’instruc-tion du Tribunal de grande ins-tance (TGI) du Wouri, qui avaitmené l’enquête judiciaire àl’époque, pour faire la lumièredans la gestion des accusés del’affaire Scdp. Ledit rapportd’expertise est l’une des princi-pales pièces à charge contre M.Nguini Effa et ses coaccusés,poursuivis comme on le saitpour un supposé détourne-ment de plus de 2 milliards defrancs.Quand l’audience démarre,Emmanuel Ndjéré, le présidentde la collégialité des juges, vasignaler aux parties que M.Dissack Delon a envoyé unelettre au tribunal pour justifierson absence. Il explique danssa lettre que le 4 et 5 septembre2018, il était pris par une autreaffaire pendante au TCS où ilest également cité commetémoin. De ce fait, il n’a pas euassez de temps pour préparer

l’audience de l’affaire Scdp pro-grammée le 6 et 10 septembre2018. «Il m’est humainementimpossible de comparaître», a-t-il écrit.
«On est fatigué !»En réaction, la défense n’a pasmâché ses mots pour qualifierle renvoi sollicité de «déroba-de». Selon Me Nloka, la lettre nefait ressortir «aucune excusevalable» justifiant le renvoi. Etde souligner que l’interrogatoi-re de M. Dissack va porter surson rapport d’expertise. «Il a ledevoir de venir prêter sonconcours à l’éclatement de lavérité. On va l’interroger surson rapport.» Avant de releverque c’est depuis deux mois quel’audience est sans cesse repor-tée pour la comparution de l’ex-pert judiciaire. Un autre avocatde la défense va estimer que «lalettre est d’une vacuité excep-tionnelle». À son tour, M. Nguini Effa, l’an-cien directeur général (DG) dela Scdp, va brandir un docu-ment comportant l’extrait de ladéposition faite par M. DissackDelon lors du jugement de l’af-faire devant le TGI du Wouri,qui s’est soldé par des condam-nations infligées aux accusésen octobre 2012. Mais depuis2017, l’examen du dossier arepris au point zéro devant leTCS après l’annulation de ladécision du TGI du Wouri par laCour suprême en 2017. «Ilaurait pu s’asseoir et lire icison ancienne déposition. C’estles mêmes questions qu’on valui poser. C’est une dérobade. Ilfaut prendre une décisionferme pour sa comparution. On

est fatigué ! On est en prisondepuis 9 ans.»M. Mackongo, ancien directeurdes affaires financières (DAF)de la Scdp, va enfoncer le clou. Ilsoutient qu’«un expert, quiconnaît son dossier, n’a qu’àreprendre ce qu’il a dit dansson rapport. Mais il commenceà prendre la poudre d’escam-pette. Dans quel tribunal il étaitpris ? Ça nous aurait évité lemaquillage».
Fausse expertise Face aux critiques, le représen-tant du ministère public vad’abord confirmer les raisonsavancées par son témoin dansla lettre pour justifier sonabsence. «Il va comparaître. S’ilne comparaît pas à la prochai-ne audience, le tribunal vaprendre les mesures légalespour le faire comparaître», a-t-il rassuré. L’audience estreportée le 11 octobre 2018.Signalons qu’une bataille sour-de oppose M. Dissack Delon auxaccusés de l’affaire Scdp. Eneffet, le 21 septembre 2016, M.Nguini Effa avait saisi leTribunal de première instance(TPI) de Yaoundé centre admi-

nistratif d’une plainte avecconstitution de partie civile(demande de réparation) contreM. Dissack Delon, ClaudePlacide Momo et ThéodoreGottlieb Koum pour les faitsqu’il qualifie de faux témoigna-ge, d’exercice illégal du métierd’expert judiciaire en compta-bilité, fausse expertise etdétournement de biens publics.Les mis en cause sont en réali-té les auteurs du rapport d’ex-pertise judiciaire sur lequelreposent en grande partie lespoursuites judiciaires engagéescontre M. Nguini Effa etconsorts.Dans sa plainte, dont Kalara a

obtenu copie, l’ancien DG de laScdp indique que les troishommes ont été commis lors del’enquête judiciaire au TGI duWouri comme «expert finan-ciers» alors qu’ils ne remplis-saient aucune condition légale,car «ni agréés par le conseil desministres de l’UEAC, ni inscritssur la liste nationale» de l’Ordrenational des experts comp-tables. Plus grave, trouve-t-il,«leur désignation n’a non plusété faite avec l’accord des par-ties comme le permet l’article208 du Code de procédurepénale au cas où ils ne sont pasinscrits dans une liste nationa-le». Selon les informations deKalara, un juge d’instruction duTPI de Yaoundé centre adminis-tratif aurait d’ores et déjà incul-pé les «trois experts» des faitsmis à leur charge par M. NguiniEffa.Lors des précédentes audiencesau TCS, le sujet sur la qualitédes mis en cause a souventoccasionné des débats houleux,y compris dans d’autres procé-dures à l’exemple du procèsopposant la Crtv à M. AmadouVamoulké et consorts. Lesexperts en question sont payésà prix d’or par l’Etat et, en casde condamnation, les accusésreconnus coupables sont aussicondamnés au remboursementdes frais générés par ce typed’expertise. Le ministère publicet les avocats de la Scdp indi-quent que c’est comme«témoins» que les auteurs durapport d’expertise décrié sontcités à comparaître.

DEROBADE. Depuis des mois, la comparution de
l’un des signataires du rapport d’expertise judi-
ciaire qui accable l’ancien directeur général de
la Société des Dépôts pétroliers est attendue
devant le Tribunal criminel spécial. Déjà inculpé
lui-même pour son expertise, le concerné se fait
rare. La défense crie au dilatoire.

L’expert Dissack Delon fuit l’affrontement avec Nguini Effa

• Louis Nga Abena – louisngaabena@yahoo.fr

Kalara N°265 du 10 septembre  2018

Jean Baptiste Nguini Effa a déjà remportéquatre batailles judiciaires contre l’État duCameroun devant le TCS (deux acquittementset deux non-lieux à poursuite). Après l’annula-tion par la Cour suprême de sa condamnation àun emprisonnement de 30 ans écopé devant leTGI du Wouri suite aux irrégularités manifestesconstatées dans le jugement, l’ancien DG de laScdp a introduit une procédure en HabeasCorpus (libération immédiate) devant le prési-dent du Tribunal de grande instance du Mfoundi.Il estime qu’il est maintenu à la prison centralede Kondengui de manière arbitraire, sur la based’un mandat de détention provisoire caduc, qui aexpiré depuis 2011. La requête est déférée

devant la Cour d’Appel du Centre après un rejetdevant le TGI du Mfoundi.Ce 13 septembre, les avocats de l’ancien DG de laScdp vont en principe présenter devant la Courleurs plaidoiries au fond pour la libérationimmédiate de leur client, Jean Baptiste NguiniEffa. La Cour d’Appel du Centre a l’habitude deremettre systématiquement en liberté de nom-breux prisonniers se trouvant dans la mêmesituation judiciaire que M. Nguini Effa et sescoaccusés. Elle se trouve désormais devant ledéfi de démontrer que la Justice est aveugledevant les justiciables, qu’elle juge en touteimpartialité qu’importe leurs qualités respec-tives. LNA

Nguini Effa exige sa libération immédiate 

AVIS DE DECES
La Grande Famille CHEPDA
à Bandiangseu 
La Grande Famille LEMDJA à
Bangangté
Mr et Mme Marcel NANA
LEMDJA à Yaoundé 
Mme Agathe FEZE née
NGUENGANG LEMDJA à
Yaoundé 
Mme Françoise BORNET née
LEMDJA à Paris 
Mr et Mme Jean-Daniel
CHEPDA et leurs enfants à
Douala
Mr et Mme Alain CHEPDA et
leurs enfants à Doha 
Mr Thierry CHEPDA à Paris 
Mr et Mme Vincent Rostand
KAMENI et leurs enfants à
Douala 

Ont la profonde douleur d'an-
noncer le décès de leur belle-
fille, fille, sœur, mère, belle-
mère et grand-mère

Mme Julienne CHEPDA née LEMDJA DJOMO
Décès survenu à Douala le 17 août 2018  

Les obsèques se dérouleront à Douala le 13 et à Bandiangseu les
14 et 15 septembre 2018.

Jean-Baptiste Nguni Effa.
Actif sur deux fronts.
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Le rendez-vous est sansdoute inscrit dans l’agendade la société Fokou Foberd.Le 10 octobre 2018, laChambre administrative de laCour suprême a prévu de tran-cher le bras de fer judiciaire quioppose cette entreprise à laCaisse nationale de Prévoyancesociale (Cnps) au sujet d’uneamende de 77,6 millions defrancs. Fokou Fobert avait étésanctionné pécuniairement enseptembre 2011 au motif d’une«déclaration tardive de cessa-tion d’emploi». C’est cette sanc-tion que l’entreprise conteste. Le 22 août dernier, la Cour aprocédé à l’examen public dupourvoi formulé par la sociétéFokou Foberd. Cette dernièresollicite l’annulation du juge-

ment rendu le 1er août 2017par le Tribunal administratif duCentre. La Cour a prévu dedépartager les parties le 10octobre.Selon le rapport dressé dans ledossier, l’affaire qui oppose lesdeux entreprises remonte au 31août 2011. À cette époque, lesagents de la Caisse nationale deprévoyance sociale avaienteffectué une descente dans lasociété Fokou Foberd pourauditer la «mise à jour des coti-sations sociales» pour les exer-cices 2006 à 2009. Le 26 sep-tembre 2011, à l’issue des tra-vaux de vérification, l’équipe decontrôle de la Cnps avait dresséun rapport de constat. Elle met-tait en demeure la sociétéFokou Foberd d’avoir à payer la

somme de 77.675.160 francspour «déclarations tardive decessation d’emploi» correspon-dant à la période auditée. Lasociété Fokou Foberd avaitsaisi le Tribunal administratifdu Centre d’un recours pourcontester la mesure. Elle aessuyé un revers. En effet, le premier juge a plu-tôt conforté la sanction de laCnps. Pour rejeter le recours dela société Fokou Foberd, il s’estappuyé sur les dispositions del’article 6 de l’arrêté conjointdes ministres des Finances(Minfi) et du Travail et laSécurité sociale (Mintss) signéle 12 juillet 2002 portant réexa-men des procédures de recou-vrement des cotisationssociales. Selon ce texte, unemployeur dispose d’un délai dehuit jours à compter de la rup-ture du contrat de travail le liantavec son employé pour déclarerla cessation d’embauche. «Çapermet à la Cnps de prendreacte» de la fin du versement descotisations sociales de cetemployé par son ancienemployeur.Le raisonnement du premierjuge est simple. Il considèreque la «déclaration tardive équi-vaut à la non déclaration». Parconséquent, il a légitimél’amende infligée à la société

Fokou Foberd en indiquant quel’arrêté ministériel conjointévoqué plus haut prévoit que lanon-déclaration des cotisationssociales est passible d’unemajoration de 10 % du montantnon déclaré.
Nombre d’employés Pour obtenir l’annulation dujugement attaqué, la sociétéFokou Foberd se prévaut dedeux moyens de cassation(arguments). Elle reproche aupremier juge la violation desdispositions des articles 10 et11 de l’arrêté ministériel déjàcité et l’article 7 du texte por-tant organisation judiciairesanctionnant l’insuffisance demotif. En fait, elle soutient quele rapport de la Cnps qui l’ac-cable ne comporte pas lenombre d’employés prétendu-ment non déclarés, ni la date deleur arrêt de travail. Pour lasociété Fokou Foberd, l’absen-ce de ces deux éléments nonpris en compte dans le juge-ment attaqué constitue uneinsuffisance de motif qui donnelieu à la cassation (annulation)de l’arrêt du Tribunal adminis-tratif de Yaoundé. Le raisonnement de la sociétéFokou Foberd semble avoirséduit le conseiller-rapporteur,le juge chargé d’examiner au

préalable le dossier. Ce derniera en effet proposé à la Cour decasser et d’annuler le jugementquerellé et de renvoyer le dos-sier devant le premier juge.Selon le conseiller-rapporteur,le Tribunal administratif duCentre devrait à nouveau sepencher sur ce dossier pourqu’il «apprécie au fond l’absen-ce du nombre d’employés et ladate d’arrêt d’embauche»décrié dans le rapport de laCnps, à l’origine de la procédu-re. La raison de ce renvoi estdonnée par le haut magistrat :le premier juge ne s’étant pasprononcé sur la question, «cesabsences ne mettent pas laCour en mesure d’apprécier lesfaits querellés». Le ministèrepublic s’est aligné à la solutiondu rapport. Les membres de la Cour n’ontpas semblé partager la solutionproposée par leur collègue, leconseiller-rapporteur. La preu-ve, après plusieurs minutes deconcertation entre les membresde la collégialité des juges, leprésident va balancer : «la Course demande si l’affaire n’est pasen l’état d’être jugée au fond».Avant finalement de reporter lasuite de la bataille judiciaireentre la Cnps et la sociétéFokou Foberd au 10 octobre2018.

REDRESSEMENT. L’entreprise avait été frappée
d’une amende de 77 millions de francs par l’or-
ganisme de prévoyance sociale pour déclara-
tion tardive de la cessation d’embauche. Elle
conteste cette sanction. Après un premier
échec devant le Tribunal administratif de
Yaoundé, Fokou a déporté la contestation
devant la Cour suprême. Cette dernière n’est
pas totalement insensible aux arguments de
Fokou Fobert.

Fokou Foberd conteste une sanction infligée par la Cnps

• Louis Nga Abena – louisngaabena@yahoo.fr
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Vendredi, 7 septembre2018, le dossier de lasociété ‘’Paul et Hariel’’contre le ministère de l’Élevage,des Pêches et des Industriesanimales (Minepia) est revenusur la table du juge de l’urgence(référé) du Tribunal adminis-tratif de Yaoundé. L’entreprisepromue par Paul Tchantchouespère, au bout du procès, sevoir autoriser à pratiquer unesaisie conservatoire decréances à hauteur de 545 mil-lions de francs sur des fondsattribués au Minepia et domici-liés dans les livres de la Caisseautonome d’Amortissement(CAA). Par cette manœuvre, leprestataire cherche à confinerlesdits fonds là où ils se trouventafin de sécuriser sa créance et,ainsi, garantir son recouvre-ment effectif, en attendant l’ob-tention d’un titre d’exécution,notamment une décision de jus-tice devenue définitive.Pour la seconde audience del’affaire, amorcée le 3 août2018, les débats ont eu lieu enprésence du porte-parole duMinepia, dont la comparutionavait été ordonnée par le juge.Lasse d’être confrontée à cequ’elle assimile à un refus depayement de ses factures, lasociété envisage de faire blo-quer (cantonner) l’argentqu’elle considère comme étantla contrepartie de ses presta-tions réalisées au bénéfice duCentre national de Formationzootechnique, vétérinaire ethalieutique (Cnfzvh) deFoumban, dans la région del’Ouest. Un établissement placésous la tutelle du Minepia. Ils’agit notamment des travauxde construction et d’installationd'une usine de fabrication d'ali-ments flottants pour poissons,d'un bâtiment d'abri de laditeusine, de la réhabilitation d'uneécloserie et, enfin, de l’acquisi-tion et de l’installation des équi-pements d’écloserie, ouvrageslancés en 2013.
Equipement inopérantPour sa défense, le Minepiaappelle à l’irrecevabilité de ladémarche du prestataire en sefondant sur les dispositions del’article 27 alinéa 1 de la loifixant l’organisation et le fonc-tionnement des tribunauxadministratifs du 29 décembre2006, qui exigent qu’unrecours gracieux préalable soit

annexé au recours en référé. Ilexplique que la société n’ajamais déposé un recours gra-cieux préalable portant sur lepayement de 545 millions defrancs à l’administration, maisplutôt trois recours gracieuxpréalable distincts, relatifs àchacun des trois marchés qu’el-le a réalisés. Selon l’Etat, le jugede référé aurait dû être saisi detrois requêtes distinctes et nond’une seule adossée sur troisrecours gracieux préalablesaux prétentions différentes. L’administration soutient quedeux des trois marchés réaliséspar ‘’Paul et Hariel’’ ne posentpas de problème. L’un a déjà étépayé, tandis que l’autre seraiten voie de payement, aux diresde l’émissaire qui promet deprésenter au juge une «autori-sation de payement» émise parle Minepia à la prochaineaudience de l’affaire. Pourl’Etat, la pomme de discordevient du premier marché por-tant sur «l’acquisition, l’instal-lation et la mise en serviced'une usine de fabrication d'ali-ments flottants pour poissons»pour une enveloppe de 145 mil-lions de francs. Un marchéjamais réceptionné du fait dedivers manquements attribuésau prestataire. Il est reproché àce dernier le fait de n’avoir pasfait fonctionner l’équipementqui lui a été commandé.
A contre-courant«Du vaudou», selon le campadverse qui allègue que depuis2014 où les travaux ont été exé-cutés etles factures introduites pourpaiements, aucun des marchésn’a fait l’objet de payementpour des raisons qui n’ont rienà voir avec les motifs mis enavant par le Minepia. L’avocatde la société déclare qu’unesimple opération arithmétiquepermet de retrouver à traversles différents montants inscritsdans les recours gracieux préa-lable la somme totale de 545millions de francs réclamée.D’après Paul Tchantchou, pourréaliser le marché à problème,le manager, qui est finalementsorti de sa réserve, s’est renduen Chine avec l’ingénieur dumarché désigné par le Minepiaen vue de l’acquisition de l’usi-ne auprès du fabricant. Cetteprécaution visait à s’assurer dela conformité de la commande.

L’on a procédé à une réceptionprovisoire. De retour auCameroun, il a fait installerl’équipement, mais fauted’énergie électrique au Cnfzvhde Foumban, il n’a pas pu lemettre en service. M. Tchantchou dit d’ailleursavoir financé sur fonds propresune étude afin de permettre àl’Etat de doter le site d’une ali-mentation électrique adaptée àl’équipement. Il précise que cevolet ne fait pas partie desclauses contractuelles, maispeine à comprendre pourquoile Minepia lui oppose la nonmise en fonction de l’usinepour bloquer ses payements.«Ils ont donné main levée descautions de bonne fin. Ce quisignifie qu’ils sont satisfaits. Ilsm’ont délivré des procès-ver-baux de réception. J’ai introduitles décomptes. Aucun n’a été

rejeté. Ils estiment que je nemarche pas selon les règles dela maison. Le marché d’acquisi-tion d’un groupe électrogène aété confié à un autre prestatai-re, mais ça n’a pas encore étéexécuté. Pendant ce temps,mon bailleur de fonds menacede saisir nos maisons.»
PM ignoréC’est l’une des raisons pour les-quelles ‘’Paul et Hariel’’ estdevant la justice. M. Tchantchoudéplore le mépris réservé auxinstructions du Premierministre qui, à deux reprises, aordonné le payement de sacréance. L’intervention de M.Abba Sadou, ministre desMarchés publics (Minmap),n’aura pas plus grâce aux yeuxde l’administration. Le promo-teur affirme que «cette impor-tante créance» met en péril lasurvie de son entreprise ainsique le patrimoine de ses action-naires, dont les immeubles pré-sentés en garantie à Afrilandfirst bank sont en sursis. Mais,ce qu’il redoute le plus, c’estque l’argent querellé, représen-tant des «fonds de contrepartie»octroyés, selon lui, par desbailleurs de fonds, par ailleurs«en souffrance» dans les livresde la CAA, soit retourné auxditsbailleurs de fonds, faute d’exé-cution de projets, alors que lesprestations qu’ils sont censéscouvrir ont déjà été exécutées.C’est pour éloigner définitive-ment la menace qui pèse surson recouvrement que la socié-

té a fait recours au juge de l’ur-gence.A en croire le Minepia dans saréplique, les fonds ne retourne-ront auprès d’aucun bailleur.«Ils ont été sortis du Trésorpublic pour être logés à la CAAet représentent la part que sup-porte le gouvernement dans lecadre d’un projet à finance-ment conjoint, en applicationde la convention de prêt ou dedon. La commande passée n’ajamais été exécutée. Cettemachine n’a jamais été mise enfonction. Un marché non récep-tionné ne saurait faire l’objet depayement. Le marché porte surl’acquisition, l’installation et lamise en fonctionnement. Desconditions liées. Il veut quel’Etat paye quoi? Il aura livré unéléphant blanc.» Au bout d’un abondant ping-pong verbal, le porte-parole duMinepia finit par donner raisonau prestataire en admettantqu’il se pose effectivement unsouci d’alimentation en énergieélectrique sur le site abritantl’usine. «L’Etat a saisi Eneo,mais il n’y a pas encore le bud-get. C’est programmé. L’Etatcherche les moyens», a-t-ilconfié. Le jugement se poursuitle 14 septembre 2018 avec laprésentation de «l’autorisationde payement» prétendumentaccordée par l’administrationpour l’un des trois marchés etla demande de réception défini-tive du marché à problème,adressée par le prestataire aumaître d’ouvrage.

CURIOSITE. La société veut obtenir la saisie des
comptes du ministère de l’Elevage afin de
garantir le recouvrement d’un demi-milliard de
francs représentant la contrepartie de ses pres-
tations. L’administration prétend qu’un dysfonc-
tionnement électrique, indépendant du presta-
taire, contrarie son payement depuis quatre
ans.

La facture de «Paul et Hariel» bloquée pour absence d’électricité

• Irène Mbezele – imbezele@yahoo.fr

«L’Etat a
saisi
Eneo,

mais il n’y a
pas encore le
budget. C’est
programmé.
L’Etat cherche
les moyens»
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Cinq ans après l’introduction desa requête au Tribunal admi-nistratif de Yaoundé, FrançoisNjiogap a eu gain de cause. Il s’in-surgeait contre les reproches faitsà son titre foncier par le ministèredes Domaines, du Cadastre et desAffaires foncières (Mindcaf) enconstatant dans un arrêté, sa «nul-lité d’ordre public», le 30 juillet2012. Des accusations qui se sontfinalement avérées inexactes auterme d’une enquête menée par letribunal sur la parcelle de terreobjet du titre foncier litigieux auquartier Simbock à Yaoundé. Lecollège des juges en charge del’examen public de l’affaire a pro-

noncé l’annulation de l’arrêté duministre le 7 août 2018 et réhabili-té, de ce fait, le titre de propriétéprécédemment jugé frauduleux.François Njiogap sollicitait l’annu-lation d’une décision de MmeKoung A Bessike Jacqueline,ministre des Domaines, duCadastre et des Affaires foncières(Mindcaf). Une décision émise le30 juillet 2012 constatant «la nulli-té d’ordre public» du titre fonciern°26906/Mfoundi lui appartenantpour trois motifs distincts.L’autorité estimait que le bénéfi-ciaire de l’acte a fait croire auxagents du Mindcaf, lors de la procé-dure d’immatriculation, que son

occupation et son exploitation duterrain objet du titre foncier que-rellé étaient antérieures au 5 août1974 alors que, estime le chef dedépartement, celles-ci sont posté-rieures à cette date. Le second grief s’inscrit en droiteligne dans le prolongement du pre-mier. Pour le ministre desDomaines, n’ayant ni occupé, niexploité la parcelle de terre concer-née avant le 5 août 1974, selon lesprescriptions de l’article 9 dudécret du 27 avril 1976 relatif auxconditions d’obtention du titre fon-cier, c’est à tort que son bénéficiai-re s’est fait délivrer le sésame parvoie d’immatriculation directe enlieu et place d’une procédure d’im-matriculation par voie de conces-sion. 
NuisancesEnfin, Mme Koung A Bessike trou-ve que M. Njiogap a usé de fraudeau cours de la procédure en se ser-vant d’un arrêté préfectoralsituant le terrain querellé au quar-tier Melen 3 à Yaoundé, alors que laprocédure d’immatriculation por-tait sur un terrain situé au quartierSimbock.

En réplique, le plaignant n’a eu decesse de marteler que l’arrêté duministre est fondé sur des faitsmatériellement inexacts contenusdans une requête déposée auMindcaf en 2011 par un certainAtangana Ernest pour nuire.François Njiogap explique que lelopin de terre sis à Simbock lui a étélégué en 1971 par sa grand-mère.Il l’a toujours occupé et exploité,comme l’atteste par ailleurs unarrêté préfectoral du 1er juin 1995signé de M. Beti Assomo Joseph,actuel ministre de la Défense, alorssous-préfet de l’ancien arrondisse-ment de Yaoundé 3e à l’époque desfaits. Ledit arrêté constate, à l’issued’une descente de la commissionconsultative sur la parcelle de terredont l’immatriculation était sou-haitée, une occupation et/ou l’ex-ploitation effective antérieure au 5août 1974, comme le veut la loi. Nanti de ce document et d’autres, leplaignant a introduit une demanded’immatriculation directe auprèsde l’administration des Domaines,qui a abouti à l’établissement deson titre foncier le 15 février 1999.Il affirme, enfin, qu’il avait sollicité

en même temps, l’immatriculationd’un terrain situé dans les quar-tiers Melen 3 et Simbock maisseule, la requête concernant le ter-rain situé à Simbock a connu uneissue favorable. M. Njiogap penseque le rédacteur du document quiconvoquait la commission consul-tative a fait une «erreur». Le 26 mai 2017, à l’issue d’uneaudience liminaire de l’affairetenue le 7 mars 2017, le tribunal aeffectué une descente sur le site auquartier Simbock «pour desconstatations utiles à la manifesta-tion de la vérité» et le procès-ver-bal de ladite descente constate qu’ilexiste, entre autres, sur le terraindes vestiges de maisons d’habita-tion, un magasin de stockage dematériel des cultures vivrières. Enguise de réquisitions, le ministèrepublic a estimé qu’aucun des troisgriefs faits au titre foncier de M.Njiogap n’est fondé. Il a suggérél’annulation de l’arrêté du ministredes Domaines. Le tribunal a jugé larequête justifiée et prononcé l’an-nulation de l’acte décrié. Le titrefoncier n°26906/Mfoundi rentredans le circuit de la légalité.

Un titre foncier approuvé par Beti Assomo ressuscite à la barre

Aqui reviendra finalement lelopin de terre que RigobertSong Bahanag, ancien capi-taine des Lions indomptables etAlbert Kouinche, député àl’Assemblée nationale, égalementpatron de la société Express union,se disputent au quartier Golf àYaoundé? Nul ne le sait avec certi-tude, l’affaire n’ayant pas encorelivré toutes ses surprises. Pendantdevant le Tribunal administratif deYaoundé depuis 2017, le dossier afait l’objet d’un examen public le 4septembre 2018 lors de l’audienceinaugurale de l’affaire, en présencedes avocats de chaque camp et duministère des Domaines, duCadastre et des Affaires foncières(Mindcaf), fabricant des deux titresfonciers dont se prévaut chacundes acteurs pour fonder ses droitssur le terrain querellé. Les deuxcélébrités du sport et du milieu desaffaires et de la politique font feu detout bois pour garder le contrôlesur le lopin de terre situé à un jet depierre de la résidence de Paul Biya,le chef de l’Etat. A l’issue de l’au-dience, le tribunal penche pourune expertise domaniale et cadas-trale sur le site en litige. Dans son recours du 20 février2017, le footballeur espère l’annu-lation pour fraude du titre fonciern°45703/Mfoundi appartenant audéputé Rdpc sur un terrain qui luiappartient. Il raconte que sous le

prétexte de l’exécution d’une déci-sion de justice, la succession EdoaEssono, autochtone du quartierGolf a accaparé des lotissements dela Mission d’Aménagement etd’Equipement des terrains urbainset ruraux (Maetur) auprès delaquelle il a acquis son terrain, le 3septembre 2007, et les a cédés àdes tiers en violation des disposi-tions légales, notamment l’article 2alinéa 6 du décret du 27 avril 1976fixant les conditions d’obtention dutitre foncier, entre autres.
Recours tardifBénéficiaire du titre de propriétéciblé par l’annulation, l’honorableKouinche a, lui aussi, saisi la juri-diction d’une requête (interventionvolontaire) à travers laquelle il sou-tient qu’en application des déci-sions de justice prononcées enfaveur de la succession EdoaEssono, le titre fonciern°27253/Mfoundi établi au profitde la Maetur a été modifié parextraction de la parcelle de terreréclamée par la succession. Il aacquis un morceau de ce terrain le17 mai 2013 par devant notaire.C’est cette opération qui a généréle titre foncier au centre de lacontroverse. L’homme politiquejuge le recours introduit par soncontradicteur tardif parce que cedernier a, selon lui, eu connaissan-ce de l’existence de son titre foncier

en juin 2015 lors d’une procédureen suppression d’ouvrages qui lesa opposés devant le Tribunal depremière instance (TPI) deYaoundé centre administratif. Pourlui, en saisissant le ministre desDomaines d’un recours gracieuxpréalable 15 mois plus tard, soit le21 septembre 2016, M. SongBahanag est hors du délai de troismois que lui octroient les disposi-tions de l’article 17 de la loi du 29décembre 2006 fixant l’organisa-tion et le fonctionnement des tribu-naux administratifs.L’opérateur économique allègueenfin que le tribunal ne peut annu-ler son titre foncier alors que l’actede vente sur lequel il repose n’estpas contesté. Rengaine identiquedu côté du Mindcaf, qui appelleégalement au rejet de l’action del’ex locataire de la tanière des Lionsindomptables pour forclusion.Lors des débats, Me Song Sébastiens’est employé à convaincre lesjuges de ce que son client n’étaitpas au courant de l’existence dutitre foncier critiqué. Raison pourlaquelle il a adressé des correspon-dances à quelques autorités pouren savoir davantage, des lettres parailleurs restées sans réponses. Lereprésentant du Mindcaf et MePiendjo Désolice Magloire, avocatd’Albert Kouinche, allèguent,quant à eux, du contraire. Ils sou-tiennent qu’en adressant tour àtour une correspondance au direc-teur général de la Maetur le 18 juin2015, avec pour objet «Demandede renseignements» sur le titre fon-cier litigieux et au notaire instru-mentaire de la vente de terraineffectuée à son profit, le footbal-leur avait pleine connaissance del’existence du titre de propriétélongtemps avant le déclenchementde sa riposte devant le juge admi-nistratif. De même, l’émissaire de l’Etatajoute qu’au détour de la procédure

judiciaire ayant opposé les deuxhommes devant le juge de référé duTPI, une reconstitution de bornes aété réalisée et a permis de consta-ter que les titres fonciersn°39281/Mfoundi délivré au profitde M. Song Bahanag etn°45703/Mfoundi octroyé à M.Kouinche Albert sont situés sur lemême emplacement. Me Piendjoindique en sus que «point n’estbesoin d’avoir la copie du titre fon-cier pour saisir le juge. On peut sai-sir le juge avec le numéro du titrefoncier. Il y a une forclusion évi-dente. Le terrain nous appartient,comme l’atteste un certificat depropriété délivré en avril 2018 parle Mindcaf».«Le terrain nous appartient aussi.Voici notre certificat de propriétésigné le 30 août 2018», s’est écriéMe Song qui explique qu’une vasteétendue de terre était autrefoisoccupée et exploitée au quartierGolf par trois familles quand lePremier ministre a décidé de laconfier à la Maetur pour aménage-ment, lotissement et commerciali-sation au profit de l’Etat. Uneconvention est ensuite conclueentre la Maetur et les populationsautochtones, qui se voient attri-buer 125 millions de francs etquelques lopins de terre viabilisés.A son entendement, les représen-tants d’une famille ont floué lesautres membres de la collectivité etse sont emparés de l’argent et desparcelles de terre qu’ils ont reven-dues.
Deals bafoués«Ces malins sont partis au tribunalmunis de la même convention pourobtenir des décisions. Aujourd’hui,45 faux titres fonciers se baladentau Golf. Certaines personnes ontdes titres fonciers sur desimmeubles bâtis par des tiers. C’estl’œuvre de ces autochtones. Deuxd’entre eux ont été rattrapés par la

justice. Ils sont en prison. Troissont en fuite. C’est un dossierconnu à la présidence de laRépublique. Albert Kouinche a étéroulé par ces bandits. C’est un ter-rain vendu trois ou quatre fois.Quand chaque acquéreur se ren-dait compte qu’il a été roulé, ilrevendait et laissait la patate chau-de au suivant.»«Comment la succession EdoaEssono a-t-elle procédé pour deve-nir propriétaire du terrain? Y a-t-ileu partage ? A-t-elle obtenu unmorcellement de la Maetur?», aquestionné M. Anaba MboAlexandre, président du tribunal.Me Piendjo réplique que «laMaetur a voulu se jouer desautochtones. Elle a traité seule-ment avec une des trois familles.Les autres se sont retrouvés sansrien. C’est eux qui ont rebondi enjustice. Le pacte de départ a étédévié à des fins personnelles. Ledirigeant de la Maetur de l’époque,l’actuel ministre de la Santépublique, s’est fait délivrer destitres fonciers avec toute sa famille.Les grosses sont là. Tant qu’ellesn’ont pas été annulées, elles pro-duisent des effets juridiques.Qu’est-ce qu’on fera de ces juge-ments non remis en cause? LaMaetur a semé le bordel. Leministre des Domaines a demandéau délégué départemental de procé-der au partage mais, il n’a pas eulieu.»A l’issue de cette première audien-ce, le tribunal a ordonné uneexpertise à double volet. Un voletdomanial visant à déterminer lestatut juridique dudit terrain etaussi sa disponibilité au momentde l’acquisition par chacune desparties. S’agissant du volet cadas-tral, la juridiction a commis unexpert afin d’être fixée sur la situa-tion géographique du terrain et lasuperposition alléguée des deuxtitres fonciers. Affaire à suivre.

SUPERPOSITION. L’ancien footballeur et le pro-
moteur des établissements financiers Express
union revendiquent, chacun, la propriété d’une
parcelle de terre sise au quartier Golf à
Yaoundé. Le footballeur veut faire annuler le
titre de propriété de son adversaire obtenu
longtemps après le sien. Le tribunal ordonne
une enquête pour les départager.

RESTAURATION. Le ministère des Domaines, du
Cadastre et des Affaires foncières a sorti un titre
foncier du circuit de la légalité en alléguant
que son bénéficiaire a dupé ses agents et aussi
fait usage de fraude pour l’obtenir. Ce dernier
niait ces faits. Le tribunal admet le bien-fondé
de son action. 

L’affaire Song Bahanag contre Albert Kouinche en jugement

• Irène Mbezele – imbezele@yahoo.fr

• Irène Mbezele - imbezele@yahoo.fr  
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C’est un couple de militairesqui s’est donné en spec-tacle le 5 septembre 2018devant le Tribunal de premierdegré (TPD) de Yaoundé-Ekounou. Amoureux d’hier etennemis d’aujourd’hui, ils ontdécidé d’étaler ce qui reste de leurvie conjugale au juge et au publicprésent dans la salle d’audiencece jour-là. Germain, le chef defamille, est l’initiateur de la pro-cédure en divorce qui opposedésormais les deux époux devantcette juridiction. Il accuse

Minette, sa moitié, des faits denon consommation du mariage,mépris, violences physiques etmorales. En plus, il la soupçonned’adultère. L’affaire a été mise endélibéré, c’est-à-dire en attente duverdict, après avoir fait l’objet dedébats intenses lors de précé-dentes audiences. Contre touteattente, Minette a sollicité unrabattement de délibéré et a aus-sitôt introduit une demandereconventionnelle (requête endivorce).Dès l’appel du dossier ce jour-là,

Minette, accompagnée de sonavocat, s’est empressée de bran-dir au tribunal les conclusions desa requête. Une copie du docu-ment a été remise à Germain. Cedernier est revenu sur leur his-toire et aussi sur ce qui l’agace. Ildit avoir fait la connaissance deMinette, alors qu’ils étaient tousen formation militaire. Ils sonttombés amoureux l’un de l’autre.Quelques années plus tard, ils ontdécidé d’officialiser leur unionsous le régime monogamique etla communauté des biens. Ledomicile conjugal a été établi àYaoundé, leur première ville d’af-fectation. Quatre enfants encoremineurs sont nés de leur idylle.Selon lui, les problèmes commen-cent dans le couple en 2013quand Minette a été affectée àDouala, sans son avis. «Un anavant son départ pour Douala,notre couple battait déjà de l’aile.Elle s’est appuyée sur certainsproblèmes conjugaux pourdemander son affectation dansune autre ville. C’est avec la com-

plicité de sa sœur, colonel dansl’armée, qu’elle a été envoyée àDouala. Elle est partie avec tousnos enfants», s’est-il lamenté. Époux dévouéUne fois sa femme installée dansla capitale économique, Germainreconnait avoir perdu le contrôlede son ménage. «Depuis cinq anset huit mois qu’elle réside àDouala et moi à Yaoundé, lasituation est incontrôlable. Je n’aiplus de vie. C’est elle qui décide àma place. Elle vient en stage àYaoundé sans m’en informer etdécide d’habiter chez sa sœur.Quand bien même je décide d’al-ler lui rendre visite à Douala, elleme donne des ultimatums. Je doisannoncer mon arrivée, sinon laporte de la maison me sera fer-mée. Lors de ma dernière visite,j’ai découvert le portrait d’unautre homme dans son salon. Parla suite, j’ai reçu leurs photos àdeux en amoureux. Je suis privéde sexe depuis tout ce temps,pendant qu’elle se sucre avecd’autres hommes. Les multiplestentatives de réconciliation enfamille n’ont servi à rien. Je neveux plus de cette femme pourépouse. J’ai fourni des effortstout seul pour sauver notremariage, elle ne fait rien de son

côté. Je suis  épuisé.» Pour ce qui est des enfants ducouple, Germain dit qu’il ne les aplus revus depuis cinq ans. «Elleenvoie les enfants chez sessœurs à Yaoundé sans monaccord, alors que je vis dans lamême ville et peux mieux lesgarder. Elle leur interdit aussi deme voir et les monte contre moi.Pourtant, je les aime et elle lesait. Je suis un père responsableet un mari dévoué», s’est-il vanté.  Au cours des débats, il est apparuque Minette a saisi sa hiérarchiepour être réaffectée à Yaoundé,auprès de son mari. Mais, aucunemesure n’a été prise jusqu’ici.«En tant que chef de famille, ilétait de votre devoir de saisirvotre hiérarchie pour lui deman-der de revoir la situation de votreépouse et de vous opposer à sonaffectation. On ne peut pas affec-ter une femme mariée sans l’ac-cord de son époux», s’est-étonnéle juge. Minette, qui arbore enco-re son alliance au doigt, est res-tée silencieuse tout au long del’audience, malgré la volée de boisvert de son époux. L’affaire a étérenvoyée au 3 octobre 2018pour les conclusions deGermain.

RUPTURE. Après cinq ans de séparation, les
bidasses ont décidé de déchirer leur acte de
mariage, sur initiative de l’époux, qui  accuse
sa belle-sœur d’être à l’origine du naufrage de
son couple. Celle-ci, haut gradé de l’armée,
aurait cautionné l’affectation de sa sœur sans
l’autorisation de son beau-frère hors de leur ville
de résidence.

Un couple de militaires se «mitraille» à la barre  

• Odette Melingui

C’est un homme visiblementabattu qui s’est présentédevant la barre duTribunal de premier degré (TPD)de Yaoundé-Ekounou le 22 aoûtdernier. Vêtu d’un ensemble entissu pagne, il n’a pas eu honte derelaté au tribunal ses déboiresconjugaux. Seul devant le juge,Antoine 60 ans a commencé sonhistoire par des lamentations.«J’ai rencontré cette femmequand elle était déjà mère de 5enfants. Je l’ai aidé à les élever jus-qu’à ce qu’ils atteignent la majori-té. À présent, je suis délaissé etabandonné à moi-même. Je subiplutôt, de jour comme de nuit, desviolences physiques et morales»,a-t-il déclaré dès l’entame de sonpropos. En réalité, depuisqu’Antoine a saisi le tribunald’une requête en divorce,Charlotte, son épouse, ne s’estjamais présentée malgré de mul-tiples convocations. Elle a, unefois de plus, brillé par son absen-ce. L’histoire de ce couple commenceil y a des années quand Antoineet Charlotte se sont rencontrésdans les rues de Ngoumou. Mèrede cinq enfants, charlotte a mistoutes ses chances de son côtépour gagner le cœur et la confian-

ce de son homme, qui à cetteépoque, n’était qu’un simpledébrouillard. Séduit par la beautéphysique de la dame, Antoine n’apas tardé à lui déclarer sa flamme.Ils ont vécu sous le même toitpendant longtemps et endécembre 2010, ils ont officialiséleur union. Charlotte était alorsâgée de 45 ans. Antoine se sou-vient que certains membres de safamille se sont opposés à cemariage. Mais, par amour pour sabien-aimée, il s’est entêté. «Ilsm’ont pourtant prévenu. Je n’aipas voulu les écouter. En cemoment, on filait le parfaitamour. J’étais éperdument amou-reux d’elle, et je ne croyais qu’à cequ’elle me disait. Elle m’a promisamour, bonheur et fidélité. J’étaisau paradis», a-t-il confié.Dame de ferIl soutient en outre que c’estaprès la signature de l’acte demariage que sa tendre moitié lui adévoilé son véritable visage. Unefemme de fer, l’a-t-il qualifiée. «Jel’ai connu quand le benjaminn’avait que deux ans d’âge. Mèrede cinq enfants de pères diffé-rents, c’est par pitié que j’ai déci-dé de l’aider au départ. Mais, par lasuite, l’amour s’est installé. Unsentiment incontrôlable! Elle a

aménagé chez moi avec toute saprogéniture dans une maisonnet-te de trois chambres, un salon oùelle continue de résider jusqu’àprésent. Je m’occupais de sesenfants comme les miens. Car jecroyais à cet adage qui dit quel’enfant n’est pas seulement celuiqui sort de ses entrailles. J’aiessayé d’avoir un enfant avecmon épouse, mais, elle avait déjàatteint la ménopause. Je n’ai pasfait de ça un véritable problème.»Le problème vient selon lui, dumépris, de la désobéissance et deshumiliations qu’il dit subir nonseulement de son épouse maisaussi des enfants qu’il a élevés etqu’il considérait jusque-làcomme les siens.  «Je l’ai suppor-té et investi sur ses enfants. Laplupart d’entre eux sont des fonc-tionnaires aujourd’hui. Mais, larécompense de toutes mesbonnes actions à leur égard est lemépris, les injures publiques etles bastonnades à répétition. Ilm’est désormais impossible demettre mes pieds dans le domicileque j’ai construit à Ngoumou. Mafemme et ses enfants ne veulentmême pas me sentir. Quand j’yvais, je suis torturé et bastonnépar les enfants que j’ai élevés avecla complicité constante de leurmaman. Je suis fatigué de cettesituation. J’ai embrassé une char-ge qui me dépasse aujourd’hui. Jeveux m’en débarrasser. Aidez-moi à sortir de cet enfer. Je veuxrefaire ma vie», a-t-il clamé enguise de conclusion. Charlotte estune fois de plus attendue le 26septembre 2018 pour donner saversion des faits dans cette affai-re.

DEBOIRES. Il veut mettre un terme à un mariage
vieux de huit ans avec une femme de 45 ans et
mère de cinq enfants issus de précédentes rela-
tions. L’homme refuse que les enfants qu’il a
élevés continuent de le bastonner avec la com-
plicité de leur mère.

Il veut divorcer à 60 ans pour
fuir les brimades de madame

• Odette Melingui

Kalara N°265 du 10 septembre  2018

Me Jean-Jacques Moukory Eyango, Notaire à la 3e Charge duTribunal de Première Instance de Douala-Ndokoti, Avenue Roger Milla,face Eneo-Ndokoti, Au-dessus d’Afriland First Bank, B.P. 96 Douala - Tél. : 233.41.86.86 ------------------------------    
DTOCHS GROUP CAMEROON  Sarl Unipersonnelle au capital de 1.000.000 FCFA Siège social : Douala, B.P 4004 ------------------------------

CONSTITUTION Aux termes de divers actes reçus par Me Jean-Jacques Moukory Eyango, le 20juin 2018 dûment enregistrés, il a été constitué une SARL aux caractéristiquesci-dessus, ayant pour objet: 1-Consulting et Expertise en business développement (Ingénierie de formation,efficacité commerciale, efficacité professionnelle, techniques commerciales,efficacité opérationnelle, relation client, marketing ; Conseils et accompagne-ment au développement des PME/PMI, TPE, PE ; Audit commercial, marketingsatisfaction client ; Conseils en responsabilité sociale et environnementale ;Accompagnement et conseils bancaires et techniques de financement desPME/PMI ; Coaching africain). 2- Industrie et expertise industrielle (Commercialisation des machines indus-trielles ; Maintenance et installation ; Conseils industriels ; Accompagnement etconseils aux industriels). 3- I.T systèmes et expertise (Conception des solutions I.T. ; Conseils et accompa-gnement en I.T systèmes ; Maintenance des équipements T.I.C.).4- prestations de services. Durée: 99 années. Gérante: Mme GUEWOU TEUGUIA épouse TAGO Viviane.Dépôt légal: Greffe du TPI de Douala-Ndokoti.
Pour avis et insertion, Me Jean Jacques Moukory Eyango, Notaire 

ANNONCES LÉGALES

Office notarial Me Daniel BECHEM BAIVE, notaire au siège de laCour d’Appel du Littoral à Douala, 1er Etage Afriland First Bank (à côtéStation TRADEX Bonamoussadi) - B.P. 5905 ; Tél. :698.599.855 Fax334,228-855. Email : officenotarialmedanielbechem@gmail.com------------------------------    
CENTRE MEDICAL FANNY    Sarl au capital de 1.000.000 FCFA Siège social: Douala-Bassa PK8, B.P. 15169 RCCM: RC/DLN/2018/B/1992.   ------------------------------

CONSTITUTIONActes du 16 août 2018 dument enregistrés. Durée: 99 ans. Objet: la biochimie, labactériologie, l’hématologie, la parasitologie, la sérologie, (immunologie), laradiologie, l’imagerie, la consultation médicale. Gérant : Monsieur TOUKAP GuyNoel Merlain. Dépôt légal: Greffe du T.P.I de DouaIa-Ndokoti. .
Pour avis et insertion, Maître Daniel BECHEM BAIYE, Notaire
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Ce qui arrive aux autrescommence déjà à arrivermême aux huissiers dejustice. Cet adage populairecolle bien avec le cas de MeBarthélémi Fonkou, huissier dejustice à Yaoundé, qui s’est faitflouer sans pitié par deuxfemmes. Courant 2014, cetauxiliaire de justice a été victi-me d’une succession d’actesd’arnaque perpétrés contre sapersonne par Mme GwendNgale Njoh Musoko et sa géni-trice Dorothy Efeti Nje épouseMusoko. Lorsque le pot-aux-roses est découvert et qu’il étaitimpossible de parvenir à unarrangement à l’amiable, l’af-faire s’est transporté en 2017devant le Tribunal de premièreinstance(TPI) de Yaoundécentre administratif. Elle reve-nait le 6 septembre 2018 pourles réquisitions et plaidoiries.C’est ainsi que le représentantdu parquet a affirmé que lesfaits de menaces, trafic d’in-fluence, escroquerie et abus de

confiance en complicité repro-chés aux deux dames sontconstitués. C’était en l’absencedes prévenues et de leursconseils. Il a demandé au tribu-nal de déclarer celles-ci cou-pables desdits faits.Me Romain Kamogne, l’avocatde la victime, qui a repris pourson compte les réquisitions duparquet, s’est beaucoup plusappesanti sur les faits d’escro-querie et d’abus de confianceen complicité. Comme pourironiser, l’avocat a relevé que«les femmes excellent de plusen plus dans les domaines quiétaient jusque-là la chasse gar-dée des hommes». Il a expliquéque l’escroquerie dont il s’agitici est basée essentiellementsur le mensonge. Dès la pre-mière rencontre entre sonclient et Mme Gwend NgaleNjoh Musoko, a-t-il révélé, cettedernière avait fait usage d’unefausse carte nationale d’identi-té.La dame s’était présentée à

l’huissier de justice comme lafille de Ekokobe née AntholinaYanez afin de convaincre cedernier de s’occuper du dossierde celle-ci en souffrance auministère des Domaines, duCadastre et des Affaires fon-cières (Mindcaf). Mais, le dos-sier ayant abouti et l’huissier dejustice exigeant le paiement desa commission telle que prévueau départ, il s’entendra dire parla mise en cause qu’elle n’ajamais été payée. Mieux, ellefera comprendre cette fois-là àMe Barthélémi Fonkou qu’ellen’a jamais été la fille deEkokobe née Antholina Yanez.
Bons fictifs L’appétit venant en mangeant,Mme Gwend Ngale aidée par samaman, ne vont plus lâcherleur proie et vont multiplierauprès d’elle, des actes deséduction. D’abord, ellesdeviendront les clientes assi-dues au secrétariat bureau-tique de l’épouse de la victime.Sans attendre, elles créeront,les Ets Universal Trading anddistributions en mars 2014 aunom de la compagne de l’huis-sier, laissant penser qu’ellesallaient lui faire gagner desmarchés par ce canal. Mais,Mme Gwend Ngale NjohMusoko, très habile, prendrasur elle de récupérer le dossier

fiscal pour exécuter, disait-elle,6 bons de commande à la pri-son centrale de YaoundéKondengui. Dans une mise enscène savamment montée, laprévenue prétendra que lestock alimentaire de ladite pri-son étant épuisé, un risque demutinerie des prisonniers pla-nait. Convaincue par cet argu-ment, la victime va remettre lasomme de 15,2 millions defrancs pour l’exécution du mar-ché. Il vient de se faire avoirune seconde fois, puisque les 6bons de commande présentés àl’huissier de justice sont fictifs.Lorsque Mme Gwend NgaleNjoh se trouve acculée à rem-bourser les fonds querellés, elleva multiplier des promesses enl’air. Alors qu’elle s’était enga-gée à payer 29 millions defrancs à l’huissier de justice,l’avocat de ce dernier raconteque Mme Gwend Ngale NjohMusoko reviendra sur son offrepour signer une reconnaissan-ce de dette de 2,4 millions defrancs le 13 octobre 2014. Lesdéboires du client de MeKamogne ne s’arrêtent pas là.Se prévalant des entrées auprèsdu ministre des Domaines, duCadastre et des Affaires fon-cières, Mme Gwend Ngale Njohfera croire à sa proie qu’elle estcapable d’obtenir que cemembre du gouvernement

revienne sur des décisions qu’ilavait prises contre les clients del’huissier. Ce service est propo-sé contre une somme de 9,3millions de francs destinés auxdémarches pour l’aboutisse-ment des dossiers en souffran-ce au Mindcaf. Comme dans lesprécédents cas, il s’agit encored’une arnaque. La mise encause aurait reconnu ses tortset se serait engagée à rembour-ser 6,3 millions de francs àl’huissier de justice.Il résulte de ces faits, selonl’avocat, que tous les élémentslégaux, matériels et intention-nels des infractions d’escroque-rie et de complicité d’escroque-rie sont constitués et caractéri-sés à l’égard de Mme GwendNgale Njoh Musoko et deDorothy Efeti Nje, épouseMusoko, d’une part et d’autrepart, que les charges d’abus deconfiance sont caractériséespour Mme Gwend Ngale NjohMusoko, seule. Me Kamogne aplaidé pour que le tribunal lesdéclare coupables des chargesretenues à leur encontre. Leplaignant qui s’est constituépartie civile, a demandé uneréparation du préjudice subi àhauteur de 32,2 millions defrancs. Le tribunal qui a clos lesdébats, compte rendre son ver-dict le 4 octobre 2018.

FILOUTERIE. Une dame et sa mère usant de
manœuvres diverses, ont dépossédé un auxiliai-
re de justice d’importantes sommes d’argent en
contrepartie des offres fictives. Le parquet a
requis leur culpabilité sur toutes les charges
retenues à leur encontre.

Un huissier de justice victime d’une vaste escroquerie

• Jacques Kinene - jkinene3@gmail.com

Mathurin Ndoume Yebese présente comme lefils aîné de feu SilasNwal et mandataire de sa suc-cession et Thobias Ngnam estun des acquéreurs d’une par-celle de terrain cédée par leshéritiers du défunt. Dans unedes multiples procédures enga-gées contre la succession NwalSilas, les deux prévenus étaientpoursuivis par M. Mougnol àYakan pour des faits de troublede jouissance et de destructiondes biens devant le Tribunal depremière instance ( TPI) deBafia. Les premiers vont, à leurtour, dans une plainte du 22mai 2012, répliquer en saisis-sant la même juridiction pourles mêmes faits. Dans une pro-cédure jointe, le tribunal va

donc se prononcer en faveur deMathurin Ndoume Yebe etThobias Ngnam et condamneraM. Mougnol à Yakan à un and’emprisonnement ferme et aupaiement d’une amande de 350mille francs en guise de répara-tion du préjudice subi par M.Ngnam Thobias. Il lui a, enoutre, exigé le paiement de 58mille francs de dépens à verserau trésor public.Seulement, le perdant, qui esti-me que la décision d’instanceétait injuste, ne va pas lâcherprise. Il va saisir la Cour d’ap-pel du Centre afin que celle-ciréexamine la décision renduepar le TPI de Bafia. Le 24 août2018, les protagonistes se sontretrouvés devant la barre del’auguste Cour. Les deux par-

ties, qui se regardaient enchiens de faïence, n’ont pas pus’exprimer, l’ouverture desdébats ayant été renvoyée au28 septembre 2018 par le collè-ge des magistrats en charge del’affaire. Un renvoi qui a étémal accueilli par les parties quicomptaient en finir, comptetenu de leur éloignement de laville de Yaoundé.  A la sortie del’audience, le reporter deKalara, qui s’est rapproché desparties pour en savoir plus surl’affaire, en a obtenu certainsdocuments.
Jugement d’hérédité A la lecture de ceux-ci, il en res-sort qu’après sa mort, feu NwalSilas a laissé à sa progéniture,un patrimoine foncier d’unesuperficie évaluée à plus de 16ha au lieudit Biabetom, à Bafia,dans le Mbam et Inoubou.Cependant, au moment de sondécès, Silas Nwal a quatreenfants encore mineurs. Lagarde et la gestion de son patri-moine est donc confiée à M.Ngon Abanda, son cousin aveclequel il entretenait de bonnesrelations. Mais ce dernier, auxdires de son fils aîné, sera trèsvite chassé par les frères dudéfunt. Ceux-ci vont accaparer

et vendre illicitement les biensdu disparu à l’insu des héritiers. Entretemps, lorsque lesayants–droit atteignent la majo-rité, ils engageront la procédu-re de régularisation de l’imma-triculation de 16 ha représen-tant le patrimoine immobilierde leur feu père. Ils obtiendrontdans un premier temps le titrefoncier n° 2041 dont la publica-tion est faite au journal officiel«la Gazette de la RépubliqueUnie du Cameroun» du 30novembre 1975. Les héritiersobtiendront également un juge-ment d’hérédité, le 9 février1982. Pour finir, la succession,qui veut récupérer et sécurisertotalement son patrimoine, vase faire établir un certificat depropriété, le 30 novembre2015. Ces différents documentsvont permettre aux héritiers derevendiquer, avec autorité,leurs terrains spoliés. Mais, les Ayant-droits vont seheurter à des résistances deleurs oncles et des acquéreursdes parcelles de ce terrain. M.Ndoume Yebe Mathurin, lemandataire de la succession quidisposait d’un espace exploitépendant de longues annéespour des plantations, va céder

une parcelle de 500 m² àThobias Ngnam en mai 2012.Ce dernier, sans attendre, yimplantera une fondation quiaugure la construction d’unegrande maison. Les travaux de constructionseront suspendus par le fait deM. Mougnol à Yakan, quidéclenchera un litige. Il prétendque la parcelle cédée à ThobiasNgnam lui appartient. C’estainsi qu’il va engager une pro-cédure judiciaire contre M.Ndoume Yebe Mathurin etThobias Ngnam en les accusantde trouble de jouissance et dedestruction des biens. Il ne serapas seul à le faire puisqued’autres acquéreurs, qui sesentaient déjà menacés par laprise en main des affaires parles héritiers de Silas Nwal, vontsaisir la justice. A ce jour, de nombreuses pro-cédures judiciaires relativesaux conflits créés par la venteillicite du patrimoine foncierquerellé sont pendantes devantles tribunaux. Sauf que lesayant-droits de la successionNwal Silas ont déjà eu gain decause dans une affaire qui lesopposait à un tiers sur lesmêmes parcelles.

ENVAHISSEMENT. Certains occupants du patri-
moine foncier de feu Nwal Silas et les héritiers
de celui-ci s’accusent mutuellement de trouble
de jouissance et de destruction des biens. Le
perdant de la procédure jointe, engagée
devant le Tribunal de première instance de
Bafia, a saisi la Cour d’Appel du Centre pour
réexaminer la décision d’instance.

Controverse autour de 6 ha de terrain à Bafia

• Jacques Kinene - jkinene3@gmail.com
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Luc Mbongue, 67 ans, a-t-il étérenvoyé de la Fonctionpublique par une autorité quine reconnaît pas le décret de révo-cation qui lui est attribué ?Pourquoi le matricule qui lui a étéattribué à la Fonction publique,resté actif au-delà de sa radiationsupposée, a-t-il permis à un tiersde percevoir des salaires 11 ansdurant ? Le plaignant est-il, commeil le laisse croire, la victime de faus-saires n’ayant lésiné sur aucunmoyen pour bousiller sa carrière ?Ces interrogations trouverontpeut-être réponses si son affaireest finalement enrôlée au Tribunalde grande instance (TGI) duMfoundi, où M. Mbongue vientd’actualiser une dénonciation pen-dante depuis trois ans. Il tient encore fermement sur sesdeux jambes. C’est ce qui lui donnele loisir de sillonner les couloirs etallées du palais de justice où il neréclame que justice. Cet ensei-gnant de français, radié des effec-tifs de la Fonction publique il y aplus de 30 ans, continue de s’inter-roger sur les auteurs et les motifsde sa révocation jugée abusive. Ilne s’explique pas pourquoi plus de10 ans après sa prétendue éviction,son salaire a continué d’être verséet prélevé par un tiers, ni pourquoil’acte qui est censé avoir entérinéson limogeage est resté introu-vable pendant trois décennies, nipourquoi l’autorité censée l’avoirparaphé ne se reconnaît pascomme telle. Pour éclaircir tout ça,

M. Mbongue Luc a saisi le TGI en2015 quand il a pu enfin effleurerde ses doigts le «décret de révoca-tion». Ignorant de la suite réservéeà sa première plainte, il vient derenouveler sa dénonciation.
«Fonctionnaire fantôme»Le gros de la plainte vise JeanStéphane Biatcha, secrétaire exé-cutif des Synergies africainescontre le sida et les souffrances,chef de la gestion du personnel à ladirection de l’Enseignement secon-daire au Mineduc à l’époque desfaits. Le prof l’accuse des faits devol d’actes administratifs, faux enécritures publiques, falsification etperception indue de son salaire. Ildéclare que ce responsable a faitdisparaître du service des archivesdu Mineduc, plusieurs de ses actesde carrière, notamment son décretd’intégration dans la Fonctionpublique le 31 mars 1979, un arrê-té de titularisation, un certificat deprise de service au lycée mixted’Akonolinga, ainsi que des bulle-tins de notes. Des documents usur-pés, selon lui, pour donner de luil’image d’un «fonctionnaire fantô-me» émargeant frauduleusementdes fonds publics. S’agissant de la falsification, le plai-gnant soutient que le décret qui lerévoque de la Fonction publique,portant la date du 4 août 1984,comporte «zéro ampliation»,même pas au ministre desFinances chargé de liquider sesdroits prévus par l’acte. A son

entendement, ce décret n’a jamaisété publié ni dans le quotidienCameroon Tribune, ni sur lesantennes de la Cameroon radiotelevision (Crtv), médias publics.Luc Mbongue ne s’arrête pas là. Iltrouve également curieuse etmême incongrue l’absence ducachet nominatif de David Abouemà Tchoyi, secrétaire général de laprésidence de la République à quil’acte est attribué. Il note, en outre,un défaut de cohésion dans le réfé-rencement dudit acte, qui ne laissepas apparaître le visa de l’auteur del’acte. Dans sa plainte du 14 août2018, l’enseignant dit au chef duparquet près le TGI que M.Abouem à Tchoyi, membre de laCommission du bilinguisme et dumulticulturalisme, est disponiblepour apporter son éclairage à lajustice au sujet desdits faits.L’autre volet de l’affaire concernela perception jugée frauduleuse deson salaire entre février 1983 etjanvier 1994, soit 11 annéesdurant. Il explique qu’une investi-gation dans le fichier central del’administration l’a amené à décou-

vrir que le matricule qui lui étaitattribué est demeuré actif jusqu’au1er janvier 1994, date à laquelle ledernier salaire a été viré au «titu-laire» du matricule. Pour avoir étéprésent à différentes phases de sesdéboires professionnels, M.Mbongue estime que l’ensemble de«ces actes répréhensibles» sont àmettre sur le compte de M. Biatcha,qui fut désigné par le Mineduc en1980 pour gérer un conflit l’oppo-sant à son ancien supérieur, le pro-viseur au lycée mixte d’Akonolinga.Le même responsable sera encoredésigné un an plus tard pourdépartager le prof et le nouveauproviseur envoyé dans l’établisse-ment à l’occasion d’un autreconflit.
Notification au forcepsDe l’avis du plaignant, toutes sesdemandes d’affectation hors dupérimètre d’Akonolinga se sontheurtées à des blocages systéma-tiques avant que ne tombe une«affectation fantaisiste» en sep-tembre 1981. Il dit avoir été expé-dié à plus de 800 km de Tignère,

dans la région de l’Adamaoua, pourdispenser six heures d’enseigne-ments par semaine contre dix-septheures pleines au lycée mixted’Akonolinga dans la même semai-ne. Il ne rejoindra jamais ce poste.C’est dans ces circonstances que vaintervenir la suspension de salaireen février 1983 et la «révocation»du 4 août 1984 pour «abandonprolongé de poste de service». Sansl’avis du conseil de discipline,souffle l’homme qui réclame 50millions de francs en réparation.Si le plaignant reçoit le soutien duprocureur de la République aveccette nouvelle relance, M. Biatchan’ira pas seul sur le banc des accu-sés. Luc Mbongue indexeEmmanuel Bonde, membre duConseil constitutionnel et ancienministre de la Fonction publique etde la Réforme administrative(Minfopra) et M. Ngole PhilippeNgwesse, ancien secrétaire géné-ral du Minfopra, comme présuméscomplices du faux allégué. Ilindique notamment que ces deuxautorités n’ont jamais voulu luidélivrer l’original de l’acte de révo-cation sur lequel ils prenaient tousappui pour rejeter ses différentesdemandes de reprise en solde. Il sedit certain de ce que les deux res-ponsables étaient au courant ducaractère frauduleux de l’acte quine lui sera notifié qu’en 2015 grâceau Tribunal administratif deYaoundé, qui exigeait sa présenta-tion dans le cadre du procès enexcès de pouvoir qu’il a intentécontre le Minfopra.Rappelons que les trois cibles de laplainte de l’enseignant à la retraite,à savoir M. Stéphane Biatcha, M.Ngole Philippe Ngwesse et M.Emmanuel Bonde ne se sont pasencore exprimé par rapport auxaccusations qui sont portéescontre eux. Comme membre duConseil constitutionnel, il est peuprobable que l’ancien ministreBonde fasse entendre sa voix dansle cadre du procès que le plaignantappelle de tous ses vœux.

ACTUALISATION. Un enseignant accuse cet
ancien responsable au ministère de l’Education
nationale d’avoir saboté sa carrière en l’expé-
diant à Tignère, dans la région de l’Adamaoua,
en faisant suspendre sa solde et en fabriquant
un licenciement dont il n’a pris connaissance
que 31 ans après. Il réclame une compensation
de 50 millions de francs.

Jean Stéphane Biatcha accusé d’avoir fabriqué une révocation

• Irène Mbezele - imbezele@yahoo.fr
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Jean Stéphane Biatcha.
Sa version des faits est attendue.

L’affaire qui oppose Clovis NoëlNgasseu, promoteur de lasociété Maryland, à la succes-sion Kameni Tchuente Roger, ditTala voyages, défunt fondateur del’entreprise de transport qui porteson nom, est passée pour la deuxiè-me fois devant la chambre correc-tionnelle du Tribunal de premièreinstance (TPI) de Yaoundé-centreadministratif le 6 septembre 2018.M. Gounou Djilo Eric William,représentant des ayant-droits etMme Kameni née Pouemo Djilo

Thérèse, veuve du défunt, ont ététraduits devant la justice pourrépondre de deux citations directes,en rapport avec les mêmes faits.La première citation oppose ClovisNoel Ngasseu, et Mme SieweTientcheu Florentine à M. GounouDjilo Eric William et Mme Kameninée Pouemo Djilo Thérèse. Les pré-venus sont accusés des faits dedénonciation calomnieuse. Les plai-gnants s’appuient sur un arrêté du24 novembre 2016 de la chambrede contrôle de l’instruction de la

Cour d’Appel du Centre, qui confir-me une ordonnance de non-lieu,laquelle dispose selon l’extrait rete-nu dans la citation directe : «par cesmotifs : disons l’information judi-ciaire close et y mettons fin, décla-rons qu’il n’y a pas lieu à pour-suivre contre Ngasseu Clovis Noelet Siewe Tientcheu Florentine pourles faits de l’inculpation en raison del’insuffisance des charges.Ordonnons le classement de la pré-sente procédure au greffe du tribu-nal de grande instance pour êtrereprise en cas de survenance desfaits nouveaux…». La seconde citation directe, quant àelle, met aux prises les mêmes plai-gnants, ainsi que cinq autres per-sonnes, dont MM. Noumsi André,Kameni Barthelemy, Fongang PaulGaston, Kamtchuen Koudjou etMafotsa Marie Guilaine, anciensemployés de Tala Voyages, auxmêmes prévenus. Ici également, lesayant-droits de la succession TalaVoyages répondent des faits dedénonciation calomnieuse devant la

même juridiction. Les supposésvictimes reposent leur action surun arrêté du 7 janvier 2016 de lachambre de contrôle de l’instructionde la Cour d’Appel du Centre. Lequelarrêté a confirmé l’ordonnance denon-lieu, qui dispose : «par cesmotifs : disons qu’il n’y a pas lieu àpoursuivre contre Ngasseu ClovisNoel, Siewe Tientcheu Florentine,Noumsi André, KameniBarthelemy, Fongang Paul Gaston,Kamtchuen Koudjou et MafotsaMarie Guilaine pour les faits d’abusde confiance aggravé et de faux etusage de faux en raison de l’insuffi-sance des charges… » À l’audiencedu 7 juin 2018, le conseil des plai-gnants avait sollicité la jonction desdeux procédures. Renvoyé à cettedate, le dossier a une fois de plus étéreporté au 4 octobre 2018  pour lacomparution des parties.En réaction à toutes ces plaintes, lasuccession Kameni TchuenteRoger, représentée par EricWilliam Gounou Djilo, a organiséun point de presse dans un hôtel de

Yaoundé le mercredi, 5 octobre2018, dans le but de faire la lumièredans cette affaire. Selon les ayant-droits, leurs adversaires, sans véri-tables arguments de défense dansles affaires dans lesquelles ils sontactuellement poursuivis devantplusieurs juridictions, veulent, àtravers leurs citations directes, lesintimider. Pour eux, le simple faitque leurs divers jugements se pour-suivent détruit leurs accusations dedénonciation calomnieuse. Ils enont pour preuve, une audience cor-rectionnelle dans laquelle NgasseuClovis est le principal prévenu etqui se tiendra le 25 septembre2018 devant le même TPI. M.Ngasseu Clovis, sa sociétéMaryland, civilement responsable,et deux autres personnes y sontpoursuivis pour atteinte à la pro-priété foncière, trouble de jouissan-ce, vol, recel, violation de domicile,rétention sans droit de la chosed’autrui, destructions, abus deconfiance et complicité..

INTIMIDATION. En réplique aux accusations for-
mulées à son encontre  par les ayant-droits de
la succession Kameni Tchuente Roger dit Tala
Voyages, le promoteur de la société Maryland
accuse les plaignants  par voie de deux cita-
tions directes des faits  de dénonciation calom-
nieuse.

Tala Voyages à la barre pour dénonciation calomnieuse

• Odette Melingui
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